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Édito 
 
Crise et démocratie  
 
 

Ce numéro de La Missive qui clôt l’année 2008 est un peu particulier car de 
nombreux auteurs extérieurs à l’association nous ont fait le plaisir de nous livrer 
leurs réflexions sur la situation à un moment où la crise mondiale s’est 
suffisamment développée pour conduire un certain nombre d’Etats à intervenir 
dans l’économie. Experts comptables, consultants, enseignants, chercheur, 
homme d’affaires et conseiller du politique, syndicalistes et administrateurs 
d’entreprise, Pierre Alanche, Jean-Claude Bertrand, Isabelle Chambost, Michel 
Faure, Marc Fleurbaey, Roger Godino, Christian Hoarau, Patrick Larradet, Philippe 
Pesteil, Pascal Pons, Patrick Roturier, Emmanuel Tarrière, se livrent à des 
analyses largement convergentes.  

La déréglementation à laquelle les Etats, et d’abord les occidentaux, ont 
procédé dans le dernier quart du XXe siècle a laissé le champ libre aux marchés 
financiers, lesquels ne se sont pas autorégulés. La crise n’est pas une simple 
crise financière, ce ne sont pas des vendeurs de crédit sans scrupules qui ont mis 
à mal l’économie mondiale : ils n’ont été que le détonateur.  

Les traders fous et les escrocs mondains dont les turpitudes sont 
révélées aujourd’hui ne doivent pas être le bosquet d’arbres qui cache la 
forêt immense : la finance n’est plus au service de l’économie productive 
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mais a assujetti cette dernière. L’entreprise est réduite à un rouage d’une 
économie financiarisée, alors même que le pouvoir économique s’est concentré. 
Les conseils d’administration sont caractérisés par la cooptation et l’opacité, les 
administrateurs et hauts dirigeants fonctionnent en cercle fermé.  

 
La crise est celle d’un système basé sur 

l’avidité qui n’a pas de garde-fou. Et comme 
l’analysait au printemps l’Observatoire de la finance1, 
les excès commis par des acteurs cupides entraînent 
des procédures qui les déresponsabilisent encore. Les 
actionnaires des grandes sociétés sont de plus 
souvent des actionnaires de court terme qui ne sont 
pas tellement intéressés par la pérennité de 
l’entreprise et moins encore par son ancrage 
territorial, les délocalisations représentent un moyen 
– parfois illusoire – de maximiser la « valeur 
actionnariale », peu important le coût social de ces 
décisions. Parallèlement, les collectifs de travailleurs 
s’effritent, le travail est un simple moyen de se 
procurer du pouvoir d’achat, il a perdu le sens que lui 
accordaient un grand nombre de salariés.  
 

 
 

Nos auteurs considèrent tous qu’une gouvernance plus démocratique des 
entreprises est indispensable. Les parties prenantes internes – particulièrement 
le travail – et externes – notamment le consommateur, la société civile – ont un 
rôle à jouer dans les décisions économiques dont leur vie dépend.  

Pour réformer le capitalisme, il faut changer sa cellule de base, 
l’entreprise. La présence systématique d’administrateurs salariés permettrait de 
rééquilibrer de la société de capitaux vers l’entreprise, du financier vers 
l’économique, du court terme vers la pérennité, nous disent des syndicalistes qui 
ont vécu l’expérience. Pour sa part, Roger Godino n’est pas favorable à la 
présence de salariés au conseil d’administration mais il propose de remplacer le 
système moniste du conseil d’administration par le système dual de la société à 
directoire et conseil de surveillance, d’autres parties prenantes que les 
actionnaires pouvant siéger dans ce dernier. Comme levier d’action efficace pour 
aligner les intérêts de l’entreprise sur l’intérêt général, il préconise une fiscalité 
différenciée, le taux de l’impôt variant en fonction des appréciations données par 
des cabinets de notation externe. Une telle proposition renvoie à l’aspect 
macroéconomique de la gouvernance et à la construction des normes servant de 
base à la notation.  

Pas plus que n’était réalisable « le socialisme dans un seul pays », la 
régulation par l’impôt n’est possible dans le seul cadre national, on est donc 
renvoyé à la question d’une forme de gouvernance mondiale ou du moins 
continentale. Et la construction des normes internationales pour l’action et le 
contrôle des entreprises n’est pas achevée. Nous aurons bientôt à y revenir.  
 
Marie-Noëlle Auberger  mna@gestion-attentive.com   

                                                 
1 Voir La Missive n°30 « Des financiers suisses et le bien commun » 



La Missive de Gestion Attentive – n°32 – novembre – décembre 2008 – page 3/9 

 

Crise financière : le procès des responsables 

 
Auteur de Capitalisme ou démocratie ? L’alternative du XXIème siècle (Grasset, 

2006), Marc Fleurbaey est économiste, directeur de recherches au CNRS. Il nous dit ici 
que la crise de 2008 ne peut pas être réduite aux conséquences des agissements de 
spéculateurs ou d’escrocs mais qu’elle est le fruit logique d’un système où le pouvoir est 
concentré dans les mains d’une élite économique ne se souciant que de ses propres 
intérêts. La démocratie économique n’empêcherait pas les problèmes de surgir mais elle 
constituerait un frein à l’aventurisme des puissants.  

 
 
Les appels à châtier les responsables de la débâcle financière peuvent sembler 

naïfs quand on sait que la formation puis l’éclatement d’une bulle n’est pas dû à quelques 
spéculateurs mal intentionnés mais à un ensemble beaucoup plus large d’acteurs qui, 
chacun étant rationnel pour son propre compte, ont tous contribué néanmoins à la 
catastrophe collective. Chercher des coupables dans un tel contexte est au mieux un 
réflexe policier, au pire une incitation malsaine à sacrifier des boucs émissaires. Au fond, 
les vrais responsables sont les décideurs politiques qui ont accepté, encouragé, soutenu 
la vague de déréglementation qui a permis aux banques de jouer avec des titres mal 
évalués. Mais les gouvernements eux-mêmes se sentaient contraints par la concurrence 
internationale d’accompagner la mondialisation des capitaux et ne pensaient guère avoir 
d’autre choix que de suivre le mouvement de libéralisation financière. Là encore, dans le 
concert des nations, la rationalité individuelle est compatible avec l’irrationalité collective. 

  
Les responsables et les victimes 
 

L’appel à la chasse aux responsables a pourtant quelque chose de juste et de très 
intéressant. Ce qui fait problème dans une crise de ce genre, c’est en effet le fossé qui 
sépare le monde des responsables immédiats de la mauvaise gestion du risque et celui 
des vraies victimes de la récession qui s’ensuit. Les multiples expulsés dont les 
logements sont saisis, les innombrables personnes qui perdent leur emploi, les salariés 
américains dont le capital-retraite a fondu vont subir les conséquences de décisions 
auxquelles ils n’ont pas participé, et qui ont été prises au-dessus de leurs têtes. Les 
dirigeants des banques et des fonds spéculatifs qui ont été à l’origine immédiate de 
l’ébranlement de l’ensemble du système bancaire puis du krach boursier n’ont guère pris 
de risque pour eux-mêmes, leur niveau de vie restant, même en cas de perte d’emploi, 
très supérieur à celui du commun des mortels. Alors que cette élite joue à se faire peur 
avec l’argent des autres, avec la quasi certitude que l’Etat veillera au grain en cas de 
grosse difficulté, ce sont les soutiers du système qui souffrent quand le jeu tourne mal. 

  
Concentration du pouvoir économique 
 

Loin de révéler une opposition entre un capitalisme entrepreneurial vertueux et 
les flibustiers de la finance, une telle crise est symptomatique d’un trait saillant, plutôt 
pré-moderne que post-moderne, de l’organisation de tout notre système économique : le 
pouvoir économique est concentré en les mains d’une élite qui n’a pas de légitimité 
démocratique pour exercer une telle influence sur la vie de la population. Ceci s’observe 
aussi bien dans l’industrie, où les joutes d’entrepreneurs ne prennent pas assez en 
compte les conséquences de leurs jeux dangereux sur les salariés, que dans la finance où 
l’épargnant de base ne sait pas bien à quoi sert son argent. Des élites qui jouent avec la 
vie des autres, voilà une pratique ancestrale qui a cours depuis des temps immémoriaux, 
mais qui paraît bien anachronique à l’époque moderne où la valeur de l’autonomie 
personnelle est primordiale et où l’on reconnaît à chacun le droit de maîtriser son destin. 
Laurence Parisot n’a pas tort de s’élever contre une mainmise excessive de l’Etat sur 
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l’économie à l’occasion de cette crise, car l’étatisme étouffe l’autonomie des acteurs. Mais 
le discours patronal veut avant tout protéger ce qu’il y a de plus archaïque dans notre 
société, à savoir l’extrême dépendance du plus grand nombre à l’égard de quelques 
dirigeants économiques. C’est cela qu’il faut changer si l’on veut retrouver un niveau de 
prise de risque raisonnable dans tous les secteurs de l’économie.  

 
La démocratie contre l’aventurisme 

 
Les solutions pour une répartition plus équitable du pouvoir de décision sont 

connues depuis l’émergence de l’idéal démocratique, et consistent à faire en sorte que 
ceux qui ont à subir les conséquences des décisions à prendre puissent participer à leur 
élaboration, directement, ou indirectement par l’intermédiaire de représentants élus 
siégeant aux instances où se prennent ces décisions. Les intérêts des salariés doivent 
ainsi être dûment représentés et pris en compte dans la gestion des entreprises, comme 
ceux des épargnants dans la gestion des banques et des fonds de pensions. Les 
rémunérations excessives des dirigeants d’entreprises, les bonus inconsidérés distribués 
par les banques – dont on soupçonne le rôle de facteur aggravant dans la crise financière 
– seraient automatiquement sous contrôle et ramenés à des proportions raisonnables si 
le pouvoir de décision était mieux réparti. Une telle démocratie économique ne garantira 
pas que les décisions prises soient toujours bonnes, elle n’évitera pas toutes les 
fluctuations économiques, et n’empêchera pas même que d’autres krachs puissent 
survenir, mais elle constituera un garde-fou utile contre l’aventurisme des élites, une 
garantie de meilleure gestion, et elle s’impose si l’on veut, tout simplement, respecter 
ceux qui sont au bout de la chaîne des conséquences.  

L’idée de la démocratie économique vient d’une longue tradition qui remonte à 
John Stuart Mill et est défendue aujourd’hui par des auteurs comme Michael Walzer, 
Amartya Sen et Joseph Stiglitz. Elle est embrassée en France par de nombreux courants 
de pensée politique (depuis le gaullisme originel jusqu’à la gauche de la gauche) qui 
veulent mettre l’humain au centre des décisions économiques. La crise actuelle leur 
donne une fois de plus raison, et accuse les prétendus libéraux qui défendent la 
jouissance des puissants au lieu de promouvoir la liberté de tous. 

Marc Fleurbaey 

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Réenchanter l’entreprise  
 

Savoyard et polytechnicien, formé à l’économie à Harvard et au MIT, Roger Godino est 
riche d’un long parcours professionnel mêlant la théorie et la pratique. Admirateur de 
Pierre Mendès-France, conseiller de Michel Rocard à Matignon où il fut un des artisans du 
RMI et de la CSG, proche de Dominique Strauss-Kahn, il est aujourd’hui porte-parole du 
groupe « les Gracques » et dit ne plus attendre grand-chose du monde politique. Il a 
publié l’an dernier aux éditions La Découverte Réenchanter le travail, Pour une réforme 
du capitalisme, qui a reçu le prix de l’Institut Manpower pour l’Emploi, co-organisé par 
HEC Paris en partenariat avec La Tribune. Il livre ici quelques réflexions issues de cet 
ouvrage et confortées par la crise. 

 
 
Pourquoi a- t-on besoin de réformer le capitalisme ? Parce que le capitalisme tel 

qu’il est mène l’humanité à la catastrophe et parce qu’il est impossible de se passer du 
capitalisme naturel comme mode d’organisation de la production. 
Le capitalisme historique est la superposition d’un capitalisme naturel et d’un mouvement 
institutionnel. Le capitalisme naturel est né de la nécessité du détour productif : à partir 
d’un certain cycle de production, il faut comprimer la consommation pour permettre 
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l’investissement. Le mouvement institutionnel est l’ensemble des lois qui enserrent et 
caractérisent chaque capitalisme national ; il est le produit de concepts politiques fondés 
sur des valeurs.  
 
Différents types de capitalisme 
 

Il existe ainsi différents types de capitalisme : le capitalisme anglo-saxon, 
particulièrement américain, écrasant, très performant, piloté par la finance, engendrant 
une croissance forte et terriblement inégalitaire ; le capitalisme chinois, lié à l’Etat ; le 
capitalisme indien, plus familial ; le capitalisme russe qui reprend certains 
caractéristiques de l’URSS, etc. Les valeurs entraînent des institutions et donc des 
capitalismes différents.  

En Europe, nous avons un système de valeurs qui est différent de celui du 
capitalisme financier anglo-saxon, il est donc possible de bâtir un capitalisme qui 
corresponde plus à nos valeurs.  

Il faut en finir avec l’idée reçue selon laquelle ce capitalisme européen serait 
moins performant que l’américain parce que le social et l’environnemental seraient 
coûteux ; c’est le contraire qui est vrai. Le système productif répond plus à l’intérêt 
général dans le capitalisme européen que dans le capitalisme financier. Le capitalisme 
financier entraîne des dégâts qu’il faut réparer. Il est plus fructueux de prendre les 
problèmes en amont, de travailler sur les causes et non sur les conséquences. Cela 
correspond à certains mécanismes du développement durable. C’est ce que fait le 
capitalisme européen, et de ce fait il est plus compétitif à long terme. 
 
Agir en amont, dans l’entreprise 
 

Il faut agir en amont pour éviter les dégâts plutôt que les réparer ensuite, avons-
nous dit. Or l’amont, c’est l’entreprise, ce qui conduit à se poser la question que se posait 
déjà Karl Marx, celle de la définition de l’entreprise. Pour le capitalisme financier, 
l’entreprise est une boîte noire que gèrent les managers aux ordres de l’actionnaire qui a 
le droit d’en user et d’abuser, comme le dispose le droit de propriété. Mais une autre 
définition de l’entreprise fait suite à des observations scientifiques : elle est le fruit d’un 
contrat implicite ou explicite entre les parties prenantes de l’entreprise, celles qui 
apportent le capital, le travail, les brevets mais aussi les sous-traitants.  

Si on veut optimiser l’entreprise, c'est-à-dire que la fabrication des biens soit en 
accord avec l’intérêt général, il faut faire en sorte que l’entreprise aille vers cet intérêt 
général en cherchant son propre profit. Pour cela, il faut agir sur sa gouvernance interne, 
sa gouvernance externe et la gestion des prélèvements obligatoires. 

 
Une participation sans cogestion 

 
La gouvernance interne doit inclure le dialogue entre les salariés et leurs 

représentants, d’une part, et les actionnaires d’autre part. Les uns et les autres sont des 
acteurs internes mais les salariés sont plus attachés à l’entreprise dans laquelle ils 
travaillent que les actionnaires qui peuvent vendre leurs actions du jour au lendemain. 
Comment organiser ce dialogue, cogestion, participation ? Généralement, le système de 
cogestion ne fonctionne pas parce que les intérêts catégoriels se déchirent, et malgré son 
relatif succès l’expérience allemande n’est pas probante. L’idée de la participation des 
salariés à la gestion a été reprise par le général De Gaulle à Louis Vallon, gaulliste de 
gauche, elle constituait pour eux une réponse au communisme. Elle n’est jamais passée 
dans les faits en France. La présence des salariés au conseil d’administration est une 
erreur, car ils ne sont pas actionnaires et cela introduit une ambiguïté. D’ailleurs, c’est le 
principe même de société anonyme à conseil d’administration et PDG qui est vicié à la 
base : si le conseil d’administration joue bien son rôle, ce sont les actionnaires qui 
décident et le PDG qui exécute, sinon, c’est le Führer Princip. Le bon système est celui de 
la société anonyme à directoire et conseil de surveillance. Le directoire,composé sur une 
logique de compétence, a le pouvoir d’agir ; le conseil de surveillance, composé selon 
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une logique de légitimité, surveille et ne décide pas mais peut agir en amont. Chacun 
exerce ses fonctions au nom des intérêts qu’il représente ; c’est le degré optimal de 
démocratie, de concertation entre les parties prenantes, notamment les salariés, un 
dialogue fertile. 

 
La gouvernance externe par la notation spécifique 

 
La gouvernance externe doit agir dans cinq domaines, ceux où se révèlent les 

pires turpitudes du capitalisme financier : les inégalités, le long terme, le travail, 
l’environnement, la consommation, via des agences de notation dévolues à chacun de 
ces thèmes. Les agences donneraient une note en ce qui concerne les inégalités ou 
l’environnement, le conseil de surveillance recevrait leurs rapports, réaliserait audit et 
contre-audit, un dialogue s’établirait entre agences et conseil, ce qui conduirait 
l’entreprise à modifier son comportement. Si elle ne le faisait pas, un système de 
prélèvement obligatoire du type bonus malus serait appliqué. C’est d’ailleurs ce qui 
commence à exister avec les droits à polluer. On pourrait imaginer que le taux de l’impôt 
sur les sociétés, qui est de 30%, varie de plus ou moins 15 points en fonction des notes 
reçues par l’entreprise. C’est une mutation très profonde, qui vient petit à petit. La 
notation est un grand secteur d’avenir.  

La démocratie interne dans l’entreprise est la ligne de force de l’avenir. C’est un 
nouveau paradigme : ni la lutte des classes ni la collaboration de classes. La réforme du 
capitalisme ne peut pas se faire au détriment de l’entreprise. Il n’est pas impossible que 
le capitalisme américain invente des choses nouvelles.  

Espérant voir la fin du capitalisme financier comme j’ai vu la fin du collectivisme, 
je souhaite un nouveau capitalisme européen. 
 
Roger Godino 

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 

 

Financiarisation des entreprises et dialogue social 
 
Quels impacts la financiarisation croissante des entreprises a-t-elle sur les salariés 

et leurs représentants ? Une équipe formée de consultants du cabinet Syndex et 
d’enseignants au Centre National des Arts et Métiers a, dans le cadre d’une étude de 
l’Institut de Recherches Economiques et Sociales (IRES), tenté de répondre à cette 
question d’une actualité brûlante. Elle a pour ce faire passé en revue la littérature sur la 
financiarisation, qui ne se préoccupe guère du monde salarial, mené une enquête de 
terrain auprès de représentants des salariés et capitalisé des missions d’expertise dans 
des entreprises sous LBO2. 

 
 
L’étude met en évidence que le cadre classique des entreprises dans lequel les 

représentants des salariés ont depuis longtemps situé leur rôle et leurs actions tend à 
être à la fois dilué et éclaté par une logique de financiarisation, qui réduit l’entreprise à 
un rouage d’une mécanique financière exogène. Celle-ci est de plus en plus pilotée par 
toute une « industrie de la finance », qui s’est déployée avec la montée en puissance de 
la finance de marché et qui est relayée en interne par le développement de la « corporate 
governance ». Elle est motivée par la recherche de liquidité et de rentabilité des 
placements sans cesse croissante, induisant un raccourcissement des horizons de gestion 
et un transfert des risques, tant au sein de la sphère financière que vers la sphère 
productive. Cette industrie financière se distingue par la complexité croissante des 

                                                 
2 LBO : Leverage buy out, technique de financement avec effet de levier qui permet de racheter une entreprise 
grâce à un fort endettement et conduisant in fine à faire payer le rachat de l’entreprise cible par celle-là même.  
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montages financiers, profitant à de nombreux acteurs financiers, ainsi que par son 
aptitude à contourner les réglementations. Les pratiques des fonds d’investissement et 
les montages LBO, plus particulièrement étudiés, en sont l’illustration la plus aboutie. 

 
Intensification et individualisation du travail 

 
Les entretiens effectués auprès de représentants des salariés soulignent un 

sentiment unanimement partagé de confrontation à de nouvelles logiques de 
fonctionnement qui modifient les règles du jeu antérieures. La pression exercée sur les 
salariés prend des formes renouvelées, notamment à travers la politique 
d’individualisation des rémunérations, un puissant dispositif d’incitation à l’accroissement 
des performances financières et par le maintien de l’organisation en situation de sous-
effectif permanent. L’intensification de la charge de travail et la mise en concurrence des 
salariés conduisent à une fragmentation des collectifs et à une perte de sens du travail 
réalisé.  

L’exercice des prérogatives syndicales devient plus difficile en raison de cette 
logique de fonctionnement, qui vise à contourner le collectif pour développer des 
relations bilatérales entre dirigeants et salariés, de la complexité et la volatilité des 
périmètres à prendre en compte, ainsi que de l’opacité de la mécanique financière 
d’ensemble.  

 
Mais l’action est possiblet 

 
Face à ce besoin de nouveaux repères, des leviers d’actions sont esquissés, 

comme la mobilisation des droits existants en matière d’information et de consultation 
des représentants des salariés, l’utilisation des zones de vulnérabilité de ces nouveaux 
modes de propriété « financiarisés », ou encore l’utilisation des nouveaux champs de 
légitimité revendiqués par les entreprises (RSE3) pour promouvoir une meilleure prise en 
compte des intérêts des salariés. 

  
Isabelle Chambost, cabinet Syndex 
Christian Hoarau, Conservatoire national des Arts et Métiers 
Pascal Pons, cabinet Syndex 
Patrick Roturier, cabinet Syndex 
Emmanuel Tarrière, cabinet Syndex 

∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞∞ 

Pour une gouvernance plus démocratique des 
entreprises 

 
Le conseil d’administration, ils connaissent ! Salariés syndiqués, ils ont été élus par les 
salariés – dans un cas, par les salariés actionnaires – pour participer au conseil 
d’administration de leur entreprise. Pendant des années, ils ont visité ce monde étrange 
et consanguin 

 
 
La crise financière a mis en exergue la question de la rémunération des dirigeants 

des grandes entreprises. Beaucoup, la main sur le coeur, ont apporté leur obole à ce 
débat, en ciblant les parachutes dorés. Sincérité ou stratégie du chiffon rouge ? Sans 
doute les deux à la fois. Reste que cette crise financière qui se répercute sur l’économie 
réelle, mérite bien plus que des propositions limitées à la rémunération des PDG. 

 

                                                 
3 RSE : responsabilité sociale des entreprises, ou la prise en compte par l’agent économique des conséquences 
de ses actions sur les autres acteurs sociaux, dits parties prenantes.  
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Opacité et cooptation des conseils 
 
Car, faut-il rappeler la responsabilité première des organes de gouvernance de ces 

banques dans ces prises de risques insensées ? Faut-il rappeler que les décisions se 
prennent trop souvent en toute opacité, et trop souvent par une élite cooptée par 
permutation circulaire ? En effet, ce sont souvent les mêmes qui décident dans de 
multiples conseils d’administration. Par ailleurs, ils se constituent des comités de 
rémunération à leur image, pour définir entre eux la politique salariale qui s’applique à 
eux-mêmes. Si le débat autour du cumul des mandats en politique se pose, il existe donc 
aussi au niveau des administrateurs des grandes entreprises. Le néo-capitalisme 
international s’érige dans un cercle fermé ! 

Mais les dérives sont aussi la résultante de la mutation du capitalisme. Le rôle du 
dirigeant a changé, obéissant au dictat de nouveaux actionnaires plus soucieux de leurs 
propres intérêts de court terme que de la pérennité même de l’entreprise. L’émergence 
des fonds de pension, l’accélération des mouvements de capitaux et la mutation de 
grands groupes industriels en holdings, ont fait le reste. C’est bien là l’illustration du 
rapport de force désormais inégal entre la vocation financière, la vocation industrielle et 
la vocation sociale de l’entreprise. Les bons patrons ne sont plus ceux qui projettent leur 
entreprise dans l’avenir ! Ce sont ceux qui, au travers de normes comptables parfois 
permissives, se permettent d’afficher des résultats à la hauteur des attentes 
actionnariales de court terme. Aujourd’hui, la finance n’est plus au service des 
entreprises, ce sont les entreprises qui servent la finance ! 

 
Une moralisation de façade ne suffira pas 

 
Alors, que nous offre t-on pour sortir de cette spirale ? Le Medef, d’un côté, 

propose une charte pour moraliser la rémunération des dirigeants. Le Gouvernement, de 
l’autre, souhaite légiférer pour encadrer celles-ci. Ces propositions, certes intéressantes, 
n’aboutiront qu’à une moralisation de façade. Interdire les parachutes dorés est 
effectivement une solution qui lutte contre la prime à l’inefficacité. Mais, dès la 
promulgation de la loi, il faudra compter sur l’ingénierie de gouvernance actuelle, pour 
trouver les parades adéquates à cette nouvelle contrainte. 

Enfin, ces propositions ne répondront pas au problème de fond. Seule une 
réflexion plus large et sans tabou devrait permettre d’équilibrer le rapport de force et 
redonner la vocation première à l’action entrepreunariale. A travers le prisme de la 
moralisation du capitalisme, une des solutions réside aussi au sein de la gouvernance des 
entreprises. La question cruelle et cruciale de la composition des organes de gouvernance 
des entreprises, est donc clairement posée ! 

L’Allemagne et la Suède prévoient la représentation du personnel dans la 
gouvernance des grandes entreprises. En France, seules les entreprises publiques et 
celles qui ont été privatisées ont, par obligation ou conviction, des administrateurs 
salariés. D’autres ont introduit la représentation des salariés actionnaires. 

L’apport de ces administrateurs est souvent reconnu et précieux. Par leurs 
connaissances précises de la réalité de l’entreprise, ils rééquilibrent les débats au sein 
des instances décisionnelles. Parfois, ils influent sur la décision. Mais la vertu première de 
cette ouverture réside dans ce que les décisions stratégiques sortent du secret des 
cooptés. Devant cette transparence obligée, on ne peut plus faire n’importe quoi ! 

 
Pour une révolution démocratique de la gouvernance 

 
Face aux dérives constatées, les leçons de cette pratique de plus de vingt ans se 

doivent d’être partagées. Nous avons acquis une expérience concrète du fonctionnement 
des conseils de grandes entreprises et nous sommes témoins des effets positifs et des 
limites de l’application des normes de gouvernance que les institutions financières et les 
rapports successifs de Viennot et de Bouton préconisent. 

Il est effectivement grand temps d’étendre aux entreprises privées faisant appel à 
l’épargne, et souvent majors du CAC 40, cette révolution démocratique de la 
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gouvernance. C’est de l’intérêt des entreprises de redonner du sens à cette collectivité 
faite de salariés, de dirigeants et d’actionnaires. 

Car la réalité vient de démontrer que la simple consultation du Personnel au sein 
des comités d’entreprise, qui reste impérieuse, est insuffisante. De trop nombreuses 
décisions se prennent dans les alcôves des conseils d’administration, entre gens du 
même monde. 

Bien formés, bénéficiant de moyens adaptés et avec une indépendance affirmée 
par la loi, l’apport des salariés à la gouvernance de leur entreprise, permettrait de 
rééquilibrer vers l’industriel et le social ce qui est aujourd’hui tourné vers la finance. Ainsi 
serait retrouvée la confiance que placent les investisseurs, les salariés et les citoyens 
auprès des entreprises qui ont vocation de produire la richesse qu’une société 
démocratique se doit de repartager équitablement.  

 
Pierre Alanche, ancien administrateur salarié élu au CA de Renault 
Jean-Claude Bertrand, administrateur salarié élu au conseil de surveillance d’AREVA 
Michel Faure, administrateur salarié élu au CA d’Air France 
Patrick Larradet, administrateur salarié élu au Conseil de surveillance de RTE 
Philippe Pesteil, administrateur salarié élu au CA d’EDF 
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